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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES
FONDAMENTALES OU QU’ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE,

EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES
COLONIAUX ET DEPENDANTS

Situation des droits de l’homme dans le territoire de l’ex-Yougoslavie

Rapport spécial sur les médias

Rapport du Rapporteur spécial établi conformément
à la résolution 1994/72 de la Commission

Rectificatif

Paragraphe 46, deuxième ligne

Supprimer le mot croato-bosniaque

Paragraphe 94, dixième ligne

Remplacer le mot Serbes par le mot serbes

Paragraphe 130, première ligne

Après le mot Serbie insérer le membre de phrase - à l’exception du
Kosovo -

Notes 2, 8, 9, 12, 29

Remplacer le mot Thomson par le mot Thompson

Note 19

Sans objet en français
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